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Parlement.

Article 1er

Conforme

Article 2

Supprimé

Article 3

Conforme



Article 4 (nouveau)

La présente loi entrera en vigueur à compter du prochain renouvellement général de
l’Assemblée nationale.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 décembre 1999.

Le Président,
Signé : LAURENT FABIUS.


